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Regeste

Abus de droit. | Requérir la notification d'un commandement de payer contre le mandataire
de sapartie adverse est abusif lorsgue celui-ci n'afait qu'agir au nom de ses clients et selon
leursinstructions. | CC.2.2; LP.38; LP.67

Erwagungen

E.3

Déboute les parties de toutes autres conclusions. Siégeant : M. Philippe GUNTZ, président ;
Mme Florence CASTELLA, et M. Christian CHAV AZ, juges assesseur(e)s. Au hom de la
Commission de surveillance : Paulette DORMAN Philippe GUNTZ Greffiére : Président :
La présente décision est communiquée par courrier A al’ Office concerné et par courrier
recommandé aux autres parties par la greffiere le

Export aus OpenCaseLaw (CCOQ). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veroffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.



